
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Il est important que toutes les rubriques soient renseignées et que le dossier soit  
remis en mairie avant la rentrée 2023 (04/09/2023) 

 
Nous vous remercions de bien vouloir compléter ce dossier d’inscription concernant votre ou vos 
enfants(s). Les informations demandées sont nécessaires à la validation de son inscription au 
restaurant scolaire. 
Une fois votre dossier enregistré en Mairie, vous pourrez accéder au portail famille à l’adresse 
suivante : https://portail.berger-levrault.fr/MairieBourgDesComptes/accueil . Celui-ci vous sera 
utile pour apporter toutes les modifications que vous souhaitez que ce soit sur vos informations 
personnelles ou les modifications de planning. Votre identifiant correspond à votre n° de famille, 
vous pouvez ensuite générer votre mot de passe et apporter toutes les modifications nécessaires à 
informations (coordonnées, inscriptions enfants etc…). Si vous ne disposez pas de ces informations 
vous pouvez nous adresser un mail à comptabilite@bourgdescomptes.com.  
Pièces à joindre au dossier : 
- 1 photo récente au format photo d’identité (que vous pouvez également nous transmettre par 
mail, il n’est pas nécessaire d’avoir une photo « officielle ») 
- PAI (si concerné) 
- attestation de quotient familial (pour toute nouvelle inscription ou en cas de modification) 
- RIB pour la mise en place du prélèvement automatique 
 
 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) est la nouvelle réglementation européenne concernant 

le traitement et la circulation des données à caractère personnel. Ce texte de loi est en vigueur depuis le 25 Mai 2018. 
A ce titre, les renseignements transmis par les familles dans le cadre de l’inscription à la restauration scolaire font 
l’objet d’un traitement informatisé, indispensable à l’organisation du service de restauration, à l’établissement des 
listes d’enfants, à la sécurité de l’enfant et à la facturation des repas. Ces données sont strictement réservées aux 

besoins du service Scolaire et à ceux des services de recouvrement. Elles seront conservées durant l’inscription de vos 
enfants. Les représentants légaux des enfants ont droit d’accès et de rectification aux données les concernant. 
Les photos et vidéos qui peuvent être prises sur le temps du midi sont uniquement utilisées dans les différents 

supports de communication communaux (bulletin, site internet) 

 
 
 

 

 

 

 

 

Commune de BOURG-DES-COMPTES 
DOSSIER D’INSCRIPTION RESTAURANT SCOLAIRE 2023-2024 

https://portail.berger-levrault.fr/MairieBourgDesComptes/accueil
mailto:comptabilite@bourgdescomptes.com


 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Responsable 1 :  
Identifiant famille :   
Civilité :      
Nom responsable :  
Prénom responsable :  
Adresse :  
Téléphone domicile :  
Téléphone professionnel :  
Portable :  
Adresse mail :  
Profession :  
Employeur :  
 
Responsable 2 : 
Civilité :     
Nom responsable : 
Prénom responsable :  
Adresse :  
Téléphone domicile :  
Téléphone professionnel :  
Portable :  
Adresse mail :  
Profession :  
Employeur :  
 
Autorisation informations par mail :  ❑ oui ❑ non 
Mode de règlement :  
Quotient CAF :  
Numéro d’allocataire : ______________________ 
Autorisation prise de photos (dans le cadre de la diffusion sur le site internet ou sur le bulletin) :  

❑ oui ❑ non 

Nous déclarons avoir lu avec notre enfant le règlement de la cantine et l’approuvons ainsi que les 
conditions de prise en charge de celui-ci. 
Nous nous engageons également à régler les factures qui nous seront transmises faute de quoi 
l’accès au service de restauration pourra nous être refusé. 
 
A…………………………………………….    le………………………………………….. 
Signature des représentants légaux : 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom et Prénom premier enfant : _______________________________________________________ 
 

Date de naissance : _____________________        Lieu de naissance : __________________________ 
Classe et école fréquentée : ___________________________________________________________ 

Votre enfant souffre- t-il d’allergies ou d’une maladie nécessitant la mise en place d’un PAI? : 
❑ oui ❑ non  motif : __________________________________ 

 (Si oui, merci de bien vouloir nous informer au plus vite, sans celui-ci votre enfant ne pourra être 
pris en charge à la restauration scolaire) 
 
Inscription en régulier :  

Lundi ❏ Mardi ❏ Jeudi ❏ Vendredi ❏ 

Inscription en irrégulier  ❏ 

Inscription sur planning ❏ (à fournir au plus tard chaque jeudi midi pour la semaine suivante) 
 

Nom et Prénom deuxième enfant : ______________________________________________________ 
 

Date de naissance : ___ / ___ / ___  Lieu de naissance : __________________________ 
Classe et école fréquentée : ___________________________________________________________ 

Votre enfant souffre- t-il d’allergies ou d’une maladie nécessitant la mise en place d’un PAI? : 
❑ oui ❑ non  motif : __________________________________ 

 (Si oui, merci de bien vouloir nous informer au plus vite, sans celui-ci votre enfant ne pourra être 
pris en charge à la restauration scolaire) 
 
Inscription en régulier :  

Lundi ❏ Mardi ❏ Jeudi ❏ Vendredi ❏ 

Inscription en irrégulier  ❏ 

Inscription sur planning ❏ (à fournir au plus tard chaque jeudi midi pour la semaine suivante) 
 

Nom et Prénom troisième enfant : ______________________________________________________ 
 

Date de naissance : ___ / ___ / ___  Lieu de naissance : __________________________ 
Classe et école fréquentée : ___________________________________________________________ 

Votre enfant souffre- t-il d’allergies ou d’une maladie nécessitant la mise en place d’un PAI? : 
❑ oui ❑ non  motif : __________________________________ 

 (Si oui, merci de bien vouloir nous informer au plus vite, sans celui-ci votre enfant ne pourra être 
pris en charge à la restauration scolaire) 
 
Inscription en régulier :  

Lundi ❏ Mardi ❏ Jeudi ❏ Vendredi ❏ 

Inscription en irrégulier  ❏ 

Inscription sur planning ❏ (à fournir au plus tard chaque jeudi midi pour la semaine suivante) 
 


